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Légende: A l'occasion de l'entrée en vigueur, le 1er novembre 1962, de l'Accord d'association entre la Grèce et la

Communauté économique européenne (CEE), Walter Hallstein, président de la Commission de la CEE, souligne le rôle

important joué par la Grèce au sein de l'Europe.
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Déclaration de Walter Hallstein à l'occasion de l'entrée en vigueur de l'accord 
d'association entre la Grèce et la CEE (1er novembre 1962)

« Nous souhaitons la bienvenue à la Grèce en tant que membre associé de la Communauté économique 
européenne. Ainsi, après de longs efforts des deux côtés, voilà un événement dont la signification politique 
et économique est grande pour les deux parties.

La Communauté confirme son caractère ouvert. Elle confirme qu'elle ne représente pas une entreprise 
égoïste au seul profit de ses membres, mais qu'elle sert la vigueur et la paix de l'Europe par-delà les 
frontières de la Communauté également.

La Grèce corrobore les principes politiques auxquels elle est depuis longtemps fidèle. Elle consolide sa 
sécurité en se liant plus fermement avec ses vieux amis et ouvre d'importantes perspectives à son économie. 
L'association permettra à l'économie grecque d'atteindre prudemment pas à pas le niveau qui correspond à 
celui des pays membres de la Communauté. Il est ainsi permis de passer en définitive de l'association à 
l'adhésion complète.

Je suis sûr que cette œuvre réussira. Cette certitude repose non seulement sur le caractère équilibré de 
l'accord d'association, mais également sur la volonté politique convergente des deux partenaires. Tous deux 
défendent l'idée de liberté - idée qui, il y a plus de 2 000 ans, a pris pour la première fois racine sur la 
péninsule hellénique. C'est aujourd'hui l'idée dominante de l'Occident et le fondement de la vigueur et de la 
cohésion de notre Communauté. »
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